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du texte, les corrections mineures de forme et de mise en cohérence ne sont pas matérialisées.

[1]   Pour information, le dossier soumis à instruction a été rendu public sur le site internet de l’Andra - https://www.andra.fr/cigeo/
les-documents-de-reference
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1.1 Objet de la pièce 

La présente pièce intitulée « Synthèse des perspectives d’aménagement et de développement du 

territoire » ou « SPADT », correspond à la pièce 14 du dossier d’enquête publique préalable à la 

déclaration d’utilité publique (DUP) du centre de stockage Cigéo, dont l’Andra est le maître d’ouvrage.  

Cette pièce a pour objectif :  

 de présenter le Projet de Développement du Territoire pour l'accompagnement de Cigéo (PDT), qui 

recense, dans un document prospectif, les opportunités de développement envisagées par les 

acteurs de l’aménagement du territoire ;  

 de présenter son articulation avec le présent dossier d’enquête publique préalable à la DUP. 

1.2 Description synthétique du centre de 

stockage Cigéo, du projet global Cigéo 

et des objectifs de la SPADT 

1.2.1 Le centre de stockage Cigéo 

L’article L. 542-12 du code de l’environnement prévoit que « L'Agence nationale pour la gestion des 

déchets radioactifs, établissement public industriel et commercial, est chargée des opérations de 

gestion à long terme des déchets radioactifs, et notamment : […] 5° De concevoir, d'implanter, de 

réaliser et d'assurer la gestion de centres d'entreposage ou des centres de stockage de déchets 

radioactifs compte tenu des perspectives à long terme de production et de gestion de ces déchets ainsi 

que d'effectuer à ces fins toutes les études nécessaires ». 

Le centre de stockage Cigéo est le fruit de démarches de conception concertées, menées par l’Andra 

depuis les années 1990 en vue de la réalisation d’un centre de stockage réversible pour les déchets 

radioactifs français de haute activité (HA) et de moyenne activité à vie longue (MA-VL). Ces déchets sont 

issus principalement de l’industrie nucléaire, mais aussi de la Défense nationale et de la recherche. 

Les déchets radioactifs pour lesquels le centre de stockage Cigéo est conçu ne peuvent pas être 

stockés durablement en surface ou à proximité de la surface de façon pérenne et passive, compte tenu 

de leur forte dangerosité. Il s’agit donc d’un stockage en couche géologique profonde, à ce jour seule 

solution pour protéger l’homme et l’environnement sur le long terme des risques générés par ce type 

de déchets radioactifs. L’objectif est de les isoler de l’homme et de l’environnement en les 

emprisonnant dans une formation géologique stable.  

Cette solution de gestion limite les charges qui seront supportées par les générations futures 

conformément aux exigences du code de l’environnement (cf. article L. 542-1 du code de 

l’environnement) : « La gestion durable des matières et des déchets radioactifs de toute nature, 

résultant notamment de l'exploitation ou du démantèlement d'installations utilisant des sources ou des 

matières radioactives, est assurée dans le respect de la protection de la santé des personnes, de la 

sécurité et de l'environnement. La recherche et la mise en œuvre des moyens nécessaires à la mise en 

sécurité définitive des déchets radioactifs sont entreprises afin de prévenir ou de limiter les charges 

qui seront supportées par les générations futures ». 

Le projet se situe dans la région Grand Est, au sein des départements de la Meuse et de la Haute-Marne 

(cf. Figure 1-1 ci-dessous). Le choix de la couche géologique qui accueillera les colis de déchets 

radioactifs et les choix d’implantation et de conception du centre de stockage Cigéo s’appuient sur 

plus de 25 années de recherche et sur des processus continus d’échanges, de concertation et 

d’évaluation. 
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Figure 1-1  Localisation dans l’Est de la France du centre de stockage Cigéo 

La conception, la construction et l’exploitation du stockage permettront de garantir son caractère 

réversible c’est-à-dire, « la capacité, pour les générations successives, soit de poursuivre la 

construction puis l'exploitation des tranches successives d'un stockage, soit de réévaluer les choix 

définis antérieurement et de faire évoluer les solutions de gestion » (cf. article L. 542-10-1 du code de 

l’environnement). 

L’accueil et la mise en stockage de colis de déchets radioactifs dans le centre de stockage Cigéo sont 

envisagés pendant plus d’un siècle. La construction du centre de stockage Cigéo sera réalisée par 

tranches successives pendant son fonctionnement. Ce déploiement progressif permet de tenir compte 

d’éventuelles évolutions dans les programmes de livraison des colis et de bénéficier au maximum des 

progrès scientifiques et techniques, ainsi que de l’expérience acquise lors du fonctionnement du 

centre lui-même. 

Le centre de stockage Cigéo comprend : 

 une zone descenderie (ZD), principalement dédiée à la réception des colis de déchets radioactifs 

envoyés par les producteurs, à leur contrôle et à leur préparation pour le stockage avant transfert 

dans l’installation souterraine pour leur stockage ; 

 une zone puits (ZP), dédiée aux installations de soutien aux activités réalisées dans l’installation 

souterraine et en particulier aux travaux de creusement ; 

 une zone d’implantation des ouvrages souterrains (ZIOS), comprenant les accès depuis la surface, 

des quartiers de stockage des colis de déchets radioactifs et des zones de soutien logistique (ZSL) ; 

 une liaison intersites (LIS) en surface, reliant la zone puits à la zone descenderie, comprenant un 

convoyeur, une voie dédiée à la circulation des poids lourds et une voie pour la circulation des 

véhicules légers ; 

 une installation terminale embranchée (ITE), voie ferrée reliant la zone descenderie au réseau ferré 

national (RFN) à Gondrecourt-le-Château et incluant une plateforme logistique dans cette 

commune. 
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Les besoins fonciers relatifs aux zones descenderie et puits, à la liaison intersites et à l’installation 

terminale embranchée représentent une surface d'environ 665 ha.  

La figure ci-dessous présente la localisation des installations du centre de stockage Cigéo. Le schéma 

de principe du centre de stockage Cigéo constitue la figure qui suit. 

 

Figure 1-2  Localisation des installations du centre de stockage Cigéo 

 

Figure 1-3  Schéma de principe du centre de stockage Cigéo 
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1.2.2 Le projet global Cigéo et les objectifs de la SPADT 

Le centre de stockage Cigéo désigne l’ensemble des ouvrages sous maîtrise d’ouvrage Andra tels que 

schématisés dans la boîte « bleu clair » de la figure 1-4 ci-dessous. Il s’inscrit au sein du projet global 

Cigéo, schématisé dans la boîte « bleu marine », qui comprend le centre de stockage Cigéo et 

l’ensemble des opérations (installations, aménagements, constructions d’ouvrages et activités) 

nécessaires à la réalisation et à l’exploitation du centre de stockage Cigéo, menées par l’Andra et par 

d’autres maîtres d’ouvrage (cf. Figure 1-4 ci-dessous).  

Le projet global Cigéo est décrit de manière précise dans la Pièce 6 – volume II (Étude d’impact) du 

présent dossier d’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité publique. 

 

Figure 1-4  Projet global Cigéo 

La réalisation du projet global Cigéo constitue pour les acteurs locaux de l’aménagement une 

opportunité de développement économique du territoire et d’amélioration du cadre de vie, et de 

redynamisation durable du territoire. 

C’est pourquoi, sur le modèle de ce qui est élaboré pour les grands projets nationaux d’infrastructures, 

les orientations en matière de développement et de mise en valeur du territoire sont présentées par 

l’Andra dans la présente « Synthèse des perspectives d’aménagement et de développement du 

territoire » (SPADT), pour une complète information du public.  

Les actions susceptibles d’être engagées par les acteurs locaux (collectivités notamment) en 

accompagnement du projet global Cigéo sont présentées dans le « Projet de développement du 

territoire pour l’accompagnement de Cigéo » (PDT) annexé au présent document. Le PDT a été élaboré 

à l’échelle des départements de la Meuse et de la Haute-Marne par l’État, en concertation avec les 

collectivités territoriales concernées, les acteurs économiques locaux, l’Andra et les entreprises de la 

filière nucléaire, co-financeurs du projet et qui mènent des actions de développement économique 

spécifiques du territoire. 
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Parmi les opérations figurant dans ce PDT, certaines sont nécessaires à l’exploitation du centre de 

stockage Cigéo (c’est notamment le cas, par exemple, des opérations figurant dans la boite verte de la 

figure 1-4 ci-dessus), alors que d’autres relèvent uniquement d’opportunités de développement du 

territoire mais ne sont pas nécessaires à la réalisation ou au fonctionnement du centre de 

stockage Cigéo. 

Les opérations nécessaires à l’exploitation du centre de stockage Cigéo (opérations schématisées dans 

la « boîte bleu foncé » de la figure 1-4) sont prises en compte dans l’évaluation des incidences du 

projet global Cigéo dans la Pièce 6 (Étude d’impact) du présent dossier d’enquête publique.  

En revanche, les projets ou actions présentés dans le PDT relevant d’opportunité de développement du 

territoire, sans lien fonctionnel ou chronologique avec l’exploitation du centre de stockage Cigéo, 

feront l’objet de leurs propres procédures d’évaluation et de décision. 

1.3 Contenu de la pièce  

Cette pièce comprend un exposé de l’historique et des acteurs de la démarche d’élaboration de ce PDT 

ainsi que le PDT fourni en annexe. 

Le PDT a été signé le 4 octobre 2019 par les acteurs du territoire (cf. Chapitre 2.2 du présent 

document ). Il s’articule autour de quatre axes :  

 réaliser les aménagements qui permettront ou accompagneront la construction et l’exploitation de 

du centre de stockage Cigéo ; 

 dynamiser le potentiel socio-économique de la zone de proximité visée à l’article L. 542-11 du 

code de l’environnement (zone où sont particulièrement menées « des actions d'aménagement du 

territoire et de développement du tissu industriel et économique […] et des actions de formation 

ainsi que des actions en faveur du développement, de la valorisation et de la diffusion de 

connaissances scientifiques et technologiques »). 

 renforcer l’attractivité de la Meuse et de la Haute-Marne par des mesures d’aménagement 

structurantes ; 

 pérenniser l’excellence économique et environnementale de la Meuse et de la Haute-Marne. 
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Figure 1-5  Plan de développement du territoire 
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2.1 Contexte et historique 

Entre 2010 et 2013, un schéma interdépartemental de développement du territoire (SIDT) a fait l’objet 

d’une élaboration concertée avec les acteurs locaux concernés, sous l’égide du Préfet de la Meuse. Le 

SIDT avait pour objet d’identifier les opportunités de développement du territoire susceptibles 

d’appuyer l’insertion territoriale et stratégique du projet global Cigéo. 

Lors du Comité de Haut Niveau du 4 février 2013 (1), le Ministre en charge de l’Energie a pris acte de 

ce SIDT. Le 13 février 2014 (2), il a missionné le Préfet de la Meuse pour poursuivre la démarche mise 

en œuvre et identifier, au travers d’un « Contrat de développement du territoire », rebaptisé 

aujourd’hui « Projet de développement du territoire pour l’accompagnement de Cigéo » (PDT), les 

opportunités de développement local. 

L’objet de ce PDT est de recenser, dans le cadre d’une stratégie progressive et ambitieuse, les 

opportunités de développement économique durable au bénéfice des départements de la Meuse et de 

la Haute-Marne. Ce document met en évidence les dynamiques susceptibles d’être amplifiées par 

l’arrivée du projet global Cigéo. 

Le 9 juin 2016 (3), le Premier Ministre a réitéré cet objectif d’aménagement et de développement du 

territoire préservant les équilibres locaux et optimisant les retombées économiques du projet global 

Cigéo en tirant au mieux parti des synergies possibles.  

En juillet 2016, le Préfet coordonnateur a installé un comité de pilotage constitué des principaux 

acteurs institutionnels, territoriaux et industriels. 

Le PDT a été élaboré de manière collaborative, dans le cadre de 14 groupes de travail réunis autour de 

3 thématiques : 

 infrastructures de transport et déplacements ; 

 cadre de vie et attractivité du territoire ; 

 développement économique, emploi, formation. 

Ces groupes de travail ont permis d'identifier plus de 100 actions. A l'issue de ce travail partenarial et 

itératif, 64 actions réparties en 4 axes d'intervention ont permis de constituer la stratégie de 

développement sous la forme du PDT. 

Ce PDT, qui a fait l’objet d’un consensus politique sur ses objectifs et sa structuration, a été validé 

dans son principe par le Comité de Haut Niveau (CHN) le 6 mars 2019 et signé lors du Comité de Haut 

Niveau du 04 octobre 2019.  

Sa mise en œuvre fera l'objet d'un suivi par le comité de pilotage ayant présidé à son élaboration, sous 

la présidence du Préfet de la Meuse. 

Une conférence des financeurs est chargée de valider les modalités de financement et de mise en 

œuvre des différentes actions inscrites dans le PDT. 
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2.2 Les acteurs engagés dans la démarche 

d’aménagement du territoire 

Les acteurs suivants sont engagés et mobilisés dans cette démarche collaborative d’aménagement du 

territoire, que ce soit à travers la mise œuvre du PDT ou d’autres actions : 

 l’État (représenté par le Préfet de la région Grand-Est, le Préfet de la Meuse, Préfet coordonnateur ; 

le Préfet de la Haute-Marne, DREAL, DIRECCTE…) ;  

 le Conseil régional du Grand Est, au titre de ses compétences en matière de développement 

économique, d’emploi, de formation professionnelle et de transport ;  

 les Conseils départementaux de la Meuse et de la Haute Marne, au titre de leurs compétences en 

matière de routes départementales, d’insertion sociale et professionnelle et d’aménagement du 

territoire ; 

 les Communautés de communes et d’agglomération concernées par l’aménagement du territoire ; 

 les communes de Bure, Mandres en Barrois et Saudron ; 

 les Groupements d’intérêt Public (GIP) « objectif Meuse » et « Haute-Marne » ; en tant qu’acteurs 

du développement économique ; 

 les exploitants nucléaires (EDF, CEA, ORANO) associés au développement économique du 

territoire ; 

 les acteurs économiques locaux (CCI 52/55, Energic 52/55, MDE, Pôle emploi, Chambre 

d’agriculture de la Haute Marne, Chambre des métiers de la Haute Marne, Association inter-

consulaire Meuse…) ; 

 l’Andra, en tant que maître d’ouvrage et futur exploitant du centre de stockage Cigéo, qui 

s’engage aux côtés des acteurs locaux et participe à la vie économique et socio-culturelle du 

territoire. 

Il s’agit pour l’ensemble de ces acteurs de réunir les conditions permettant au territoire d’accompagner 

les changements induits par l’arrivée du projet global Cigéo et d’en tirer un bénéficie social, culturel et 

économique maximal. 

Les actions de développement économique menées par tous ces acteurs ont pour finalité de créer les 

conditions permettant la création d’emplois qualifiés et d’activités économiques pérennes ainsi que 

l’aménagement et la valorisation des atouts naturels et patrimoniaux du territoire. 

En parallèle, RTE
1

, conformément au Contrat de Service Public (CSP) signé avec l’État, financera un 

« Programme d’Accompagnement de Projet » (PAP) pour l’opération d’alimentation électrique menée 

sous sa maîtrise d’ouvrage (création d’un poste électrique pour l’alimentation du centre de stockage). 

Ce PAP sera élaboré avec les territoires concernés, sous l’autorité des Préfets. Son montant sera réparti 

sur le territoire impacté par l’opération de RTE pour financer des projets locaux portés par les 

communes.  

 

 OPÉRATION D’INTÉRÊT NATIONAL (OIN) 

Le Gouvernement projette de créer une OIN sur le territoire d’implantation du centre de stockage 

Cigéo afin de répondre aux enjeux d’aménagement du territoire. Cet outil permettra à l’État de 

prendre en compte la situation interdépartementale du projet et de veiller à développer, dans une 

approche globale et intégrée, un aménagement cohérent sur les différents territoires concernés. 

Cette vision de l’État sur les enjeux et orientations d’aménagement du territoire sera évidemment à 

construire en associant les collectivités concernées. 

 

                                                           

1

 Réseau de transport d’électricité 
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L’annexe suivante présente le PDT tel que signé.  

Pour rappel, parmi les opérations figurant dans le PDT, certaines sont nécessaires à l’exploitation du 

centre de stockage Cigéo (opérations schématisées dans la « boîte bleu foncé » de la figure 1-4 

précédente).  

 elles sont dénommées dans les actions du PDT comme des « aménagements préalables et 

indispensables pour le projet Cigéo » ; 

 elles font partie du projet global Cigéo et sont donc prises en compte dans l’évaluation des 

incidences du projet global Cigéo en Pièce 6 (Étude d’impact) du présent dossier d’enquête 

publique.  

Les projets ou actions relevant d’opportunité de développement du territoire, mais qui ne sont pas liés, 

fonctionnellement ou chronologiquement, à l’exploitation du centre de stockage Cigéo (qui ne sont pas 

représentés sur la figure 1-4 précédente) : 

 sont dénommés dans les actions du PDT comme des « aménagements d’accompagnement » ; 

 feront l’objet de leurs propres procédures d’évaluation et de décision. 
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ANNEXE 
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Annexe 1 Projet de développement du territoire pour 

l’accompagnement de Cigéo  

  



 
 

PROJET DE 
DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 
POUR L'ACCOMPAGNEMENT DE 
CIGÉO



PROPOS INTRODUCTIFS

Par lettre de mission en date du 9 juin 2016, le Premier Ministre a confié au Préfet de la Meuse,

Préfet coordonnateur pour le projet Cigéo, la mission d’engager les travaux permettant

l’élaboration d’un contrat de développement du territoire, dont l’objet consiste à profiter de

l’opportunité de la création d’un centre de stockage des déchets radioactifs à haute ou moyenne

activité à vie longue (HA et MA-VL) pour mettre en place une stratégie ambitieuse, partagée avec

l’ensemble des forces vives du territoire, d’aménagement et de développement économique au

bénéfice progressif des deux départements de la Meuse et de la Haute-Marne.

 

Cette démarche contractuelle a été engagée à partir de juillet 2016, avec la mise en place d’un

comité de pilotage chargé de la gouvernance de ce contrat de territoire, présidé par le Préfet

coordonnateur pour Cigéo et réunissant les acteurs locaux et nationaux impliqués dans sa

réalisation: région, départements de Meuse et de Haute-Marne, intercommunalités de la zone de

proximité, communes d’accueil de Cigéo, groupements d’intérêt public de Meuse et de Haute-

Marne, ANDRA, opérateurs de la filière nucléaire (EDF, Orano, CEA), chambres consulaires. Les

parlementaires des deux départements ont été également associés à cette démarche.

 

Le mode opératoire retenu durant près de deux ans s’est traduit par un cycle de réunions

thématiques et de conférences financières destinées à identifier les opérations les plus structurantes

pour le territoire, qu’elles relèvent ou non d’une mise en œuvre à échéance rapprochée.

 

Devant la difficulté objective, pour chacun des signataires, de pouvoir s’engager à porter ou

participer au financement de certaines opérations nécessitant un degré de maturation

complémentaire, le parti a été pris de faire évoluer le « contrat » en « projet » de territoire  : le

projet de développement du territoire comporte ainsi un premier périmètre d’actions sujettes à

contractualisation et un second constitué d’orientations qui constituent des priorités d’intervention

pour lesquelles un approfondissement de leur mise en œuvre doit être poursuivi.

 

Le « projet de développement du territoire pour l’accompagnement de Cigéo » (PDT) a ensuite fait

l’objet de présentations successives au comité de pilotage du 6 juillet 2018 puis au comité de haut

niveau ministériel (CHN) du 20 septembre 2018. Cette étape a permis de valider collectivement les

orientations et la structuration thématique et calendaire du PDT. Une version encore plus aboutie

du PDT a ensuite été présentée au CHN du 6 mars 2019 à l’issue duquel il a été décidé de sa

signature prochaine.

 

Le « projet de développement du territoire pour l’accompagnement de Cigéo » (PDT) traduit la

volonté de ses signataires de s’engager, au-delà du seul accompagnement du projet industriel, dans

un aménagement et un développement économique exemplaire des territoires meusien et haut-

marnais. Il est également le reflet concret d’une méthode de travail, celle de la concertation, qui a

prévalu à son élaboration et va se poursuivre pour sa mise en œuvre.
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LA STRUCTURATION DU PROJET DE
DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE

Le « projet de développement du territoire pour l’accompagnement de Cigéo » repose sur quatre

axes d’intervention autour desquels s’agrègent, selon une temporalité variable, les 64 projets les

plus pertinents pour sa stratégie de développement.

 

La structuration du PDT répond à une double logique :

- une logique calendaire établie au regard du calendrier de réalisation du projet industriel Cigéo

- une logique géographique destinée à concentrer initialement les actions du PDT au bénéfice du

territoire d’accueil du projet industriel, avant que ne soit élargi son intervention à l’échelle des

deux départements tout entiers.

 

 

Les axes 1 et 2 du PDT comportent, à la date de sa signature, 38 actions destinées à créer les

conditions les plus favorables pour l’accueil du projet Cigéo. Elles s’inscrivent dans une

perspective de réalisation rapprochée et ont vocation à être mises en œuvre dès la signature du

PDT. Elles sont suffisamment abouties, tant dans l’identification de leur portage que leur plan de

financement, pour pouvoir faire dès à présent l’objet d’une contractualisation.

Certaines actions ont vocation à démarrer sans qu’il ne soit nécessaire de les subordonner à la

déclaration d’utilité publique du projet. D’autres, en revanche, ne pourront débuter qu’à la

condition de la déclaration préalable d’utilité publique du projet.

Elles pourront faire l’objet de conventions d’application spécifiques, permettant de confirmer les

responsabilités opérationnelles des maîtres d’ouvrage et les conditions de leur financement.

 

Les dépenses réelles de fonctionnement supportées par les Départements de la Meuse et de la

Haute-Marne au titre des actions inscrites dans les axes 1 et 2 du PDT seront éligibles à un

retraitement dans le cadre du contrôle de la trajectoire de leurs dépenses réelles de fonctionnement.

 

 

Les axes 3 et 4 du PDT comportent 26 orientations s’inscrivant dans une perspective de plus long

terme. Elles ont vocation à dessiner les contours d’une stratégie de développement économique et

d’aménagement à l’échelle des deux départements tout entiers. Elles traduisent à ce stade les

priorités d’intervention qui ont émergé des réunions de travail organisées en 2017 et en 2018.

Elles permettent de déterminer la feuille de route d’un développement ambitieux au bénéfice des

deux départements de la Meuse et de la Haute-Marne. Elles devront faire l’objet de travaux

complémentaires destinés à définir plus précisément leur contour, préciser leur portage, leurs

financements et leur calendrier de mise en œuvre.

Elles feront donc l’objet d’une contractualisation ultérieure, qui pourra intervenir

vraisemblablement à compter de l’autorisation de création de Cigéo. Cette échéance sera fixée par

le CHN.
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LES MODALITÉS DE MISE EN ŒUVRE DU
PROJET DE DÉVELOPPEMENT DU

TERRITOIRE

La stratégie d’aménagement et de développement économique contenue dans le PDT doit s’inscrire

dans la durée. Les orientations du PDT qui ont pu émerger des travaux préparatoires conduits

depuis la mi-2016 doivent pouvoir être complétées, avant de se traduire en actions. Les actions du

PDT qui intègrent dès à présent le périmètre de la contractualisation (axes 1 et 2) doivent faire

l’objet d’un suivi de leur réalisation. La qualité de la gouvernance du PDT permettra de garantir le

succès de cette démarche et d’atteindre ce double objectif.

 

Ce sera la responsabilité du comité de pilotage du « projet de développement du territoire pour

l’accompagnement de Cigéo  ». Le comité de pilotage du PDT associera, sous la présidence du

préfet coordonnateur, l’ensemble des acteurs qui ont lancé son élaboration: les parlementaires des

deux départements, les collectivités territoriales, les deux groupements d’intérêt public « Objectif

Meuse » et « Haute-Marne », les partenaires économiques locaux, les acteurs de la filière nucléaire

(ANDRA, EDF, Orano, CEA).

 

Il enregistrera d’une part le bilan de la réalisation des actions des axes 1 et 2 du PDT. Il validera

progressivement la formalisation en actions des orientations des axes 3 et 4 du présent projet,

autorisant ainsi une contractualisation complémentaire.

 

Au regard de sa composition et de ses missions, le comité de pilotage du PDT constitue l’instance

de référence territoriale pour la mise en œuvre du projet de territoire.

 

A l’occasion des comités ministériels de haut niveau des 20 septembre 2018 et 6 mars 2019, les

collectivités territoriales engagées dans la réalisation des actions du projet de développement du

territoire ont manifesté leur volonté de structurer, au regard des compétences respectives et

complémentaires de chacune, une gouvernance commune destinée à permettre le développement

du territoire sur le long terme. Sur proposition de la région Grand-Est, une étude prospective

destinée à faire émerger cette gouvernance, à partir d’objectifs de développement et

d’aménagement partagés, a été lancée au printemps 2019. Cette démarche complémentaire traduit

une volonté forte de l’ensemble des collectivités associées à la réalisation du PDT d’oeuvrer de

façon complémentaire et simultanée pour le développement de la Meuse et de la Haute-Marne.

 

La conférence des financeurs est également pérennisée et appelée à confirmer, chaque fois que

nécessaire, les conditions de financement des actions du PDT. Elle rassemble, sous la présidence

du préfet coordonnateur, outre les administrations de l’État, agences ou établissements associés au

financement de certaines actions, les collectivités régionale et départementales, le bloc

intercommunal associé à leur réalisation, les deux groupements d’intérêt public, les opérateurs de

la filière nucléaire. Elle se réunit en tant que de besoin et permet notamment au comité de pilotage

du PDT de valider ultérieurement ses travaux.
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Pour asseoir les démarches de communication et de transparence sur le PDT, une démarche

d’appropriation citoyenne portant sur les objectifs et le contenu du projet de territoire sera lancée à

compter de la signature du PDT, conformément aux conclusions du comité ministériel de haut

niveau du 20 septembre 2018 : « le projet de territoire va maintenant être porté par les acteurs du

territoire aux habitants de la Meuse et de la Haute-Marne afin qu’ils puissent se l’approprier et

réagir ». Le comité de pilotage du PDT constituera l’instance de référence appropriée pour valider

le contenu de la ligne éditoriale de cette stratégie pluri-annuelle de communication.

 

 

*

 

Le « projet de développement du territoire pour l’accompagnement de Cigéo » va ainsi permettre,

non seulement de réaliser et d’accompagner un projet industriel majeur pour la filière électro-

nucléaire, mais également de créer les conditions d’un développement centré sur la transition

énergétique, le soutien aux entreprises, la création d’emplois qualifiés et la valorisation

patrimoniale. A ce titre, le PDT s’inscrit en complète cohérence avec les démarches contractuelles

ou sectorielles déjà lancées ou prochainement mises en œuvre telles que « Territoires d’industrie »,

« Cœur de ville » et les contrats de transition écologique (CTE).

 

 

* * *
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1 .  Réal iser  les  aménagements  qui
permettront  ou accompagneront  la
construct ion et  l ’explo i tat ion de Cigéo

Il s’agira, au travers des 18 actions de cet axe, de réaliser des aménagements en infrastructures au bénéfice du

territoire d’accueil du projet industriel, sans attendre qu’il ne soit nécessaire d’attendre l’autorisation de

création de Cigéo.

 

Certains de ces aménagements permettent la construction et l’exploitation ultérieures de Cigéo (contournement

routier de la future la zone descenderie, régénération des infrastructures ferroviaires, acheminement des

réseaux). Ils constituent un préalable indispensable à la réalisation du projet industriel et sont intégrés dans le

périmètre d’étude du projet industriel. Leur démarrage est subordonné à la reconnaissance préalable de leur

caractère d’utilité publique.

 

Les autres aménagements inscrits à l’axe 1 améliorent la structuration et l’attractivité du territoire d’accueil du

projet, par la mise à niveau complémentaire des infrastructures. Ils constituent des opportunités

d’accompagnement du projet Cigéo.

2 .  Dynamiser  le  potent ie l  socio-économique
de la  zone de proximité

Il s’agira, au travers des 20 actions de cet axe qui peuvent connaître un début de réalisation sans qu’il ne soit

nécessaire de les subordonner à la déclaration d’utilité publique du projet Cigéo, de flécher les dispositifs,

ressources et compétences institutionnelles recensées dans les deux départements vers la zone de proximité. Ces

actions ont vocation à anticiper une augmentation prévisible de l’activité économique liée au démarrage des

travaux d’aménagement sur le territoire d’accueil.

 

 

Elles se traduisent par des actions de préparation de la zone de proximité à l’accueil de Cigéo, dans les

domaines des services à la population, de la rénovation de l’habitat, de préparation à l’insertion dans l’emploi,

de densification prévisible du tissu entrepreneurial.

 

 

Une gouvernance adaptée en matière d’aménagement et de développement économique se constituera dès le

lancement des aménagements préalables. Sa stratégie d’intervention et ses moyens d’action se poursuivront

dans le temps, au-delà de la phase de réalisation des aménagements préalables, et dans l’espace, au-delà de la

zone de proximité du projet.
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Les 4 axes d’intervention, qui permettent d’organiser dans le temps et l’espace les 64
actions et orientations du projet de développement du territoire pour l’accompagnement de
Cigéo, sont les suivants :



3 .  Renforcer  l ’attract iv i té  de la  Meuse et  de
la  Haute-Marne par  des  mesures
d’aménagement  structurantes

Il s’agira, au travers des 13 orientations de cet axe, de concrétiser des projets d’aménagement complémentaires

à ceux qui auront pu débuter avant que ne soit délivrée l’autorisation de création de Cigéo, de conforter

l’attractivité territoriale de la Meuse et de la Haute-Marne. Elles auront vocation à se réaliser sur les deux

départements.

 

Elles concerneront tout autant la poursuite du maillage territorial en infrastructures que le développement des

transports collectifs et la mobilité douce, de façon à contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de

serre. Elles permettront la poursuite d’un déploiement équilibré et objectivé en équipements de services à la

population. Elles s’inscriront notamment dans le cadre des schémas départementaux d’accessibilité aux services

publics.

 

Ces orientations ne sont pas incluses dans le périmètre de la contractualisation car elles doivent d’abord être

précisées et confirmées pour pouvoir entrer dans une phase opérationnelle. Elles pourront de même être

complétées dans le cadre des réflexions sur une stratégie coordonnée de développement et d’aménagement du

territoire.

4.  Pérenniser  l ’excel lence économique et
environnementale  de la  Meuse et  de la
Haute-Marne

Il s’agira, au travers des 13 orientations de cet axe, de créer les conditions d’une excellence territoriale fondée

sur ses réussites entrepreneuriales, ses partenariats économiques, universitaires ou de recherche, la

structuration progressive de ses filières, la qualité de son cadre de vie, la valorisation de son patrimoine

culturel et environnemental.

 

Cette excellence se traduira par sa pleine participation à la filière électronucléaire (production électrique,

maintenance industrielle, recherches de laboratoire et universitaire), par la valorisation de son patrimoine

agricole et sylvicole et sa capacité à développer des unités de valorisation énergétique de la biomasse, par la

revitalisation de sa filière de transformation des métaux, par la mise en place de pôles de compétences (par

exemple en génie civil spécialisé dans l’intervention en environnement souterrain).

 

Elle s’appuiera également sur une intervention volontariste en faveur du cadre de vie par la préservation et la

promotion de son patrimoine paysager, patrimonial et culturel.

 

Ces orientations ne sont pas incluses dans le périmètre de la contractualisation, devront d’abord être précisées

et confirmées pour pouvoir entrer dans une phase opérationnelle. Elles pourront être complétées dans le cadre

des réflexions sur une stratégie coordonnée de développement et d’aménagement du territoire et à l’analyse des

démarches contractuelles de valorisation des territoires.
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Le centre industriel de stockage géologique (Cigéo) et son territoire d'accueil

Le centre industriel de stockage géologique (Cigéo) et sa zone de proximité



9

LE PROJET DE DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE POUR
L’ACCOMPAGNEMENT DE CIGEO

 

 

Support nécessaire pour la réussite d’un projet industriel majeur pour la

filière électro-nucléaire

 

Vecteur d’un développement économique innovant et d’un aménagement

structurant pour la Meuse et la Haute-Marne

 

 

* * *

 

 

 

En présence de Madame Emmanuelle WARGON

 

 

 

Secrétaire d’État

 auprès de la

Ministre de la transition écologique et solidaire
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1 .  R E A L I S E R  L E S  A M E N A G E M E N T S  Q U I

P E R M E T T R O N T  O U  A C C O M P A G N E R O N T

L A  C O N S T R U C T I O N  E T  L ’ E X P L O I T A T I O N

D E  C I G E O  ( 1 8  A C T I O N S )

 

Mesure 1.1 Densifier la desserte routière de proximité autour de Cigéo

(12 actions)

1.1.1 Déviation des sections des routes départementales RD 960 et RD 60

1.1.2 Desserte routière de la zone puits par le sud

1.1.3 Desserte routière de la zone puits par le nord

1.1.4 Desserte routière entre la vallée de la Saulx et la zone descenderie

1.1.5 Desserte routière entre Gondrecourt-le-Château et la zone

descenderie

1.1.6 Adaptation de l’itinéraire routier (RD 960 - RD 60 – RD 10) en

direction et en provenance de Cigéo

1.1.7 Aménagement de la RN 135 : déviation de Velaines et nouvel

échangeur RN4-RN135 de Ligny-en-Barrois

1.1.8 Amélioration des conditions de traversée de Ligny-en-Barrois

1.1.9 Réalisation d’une étude préalable aux confortements de l’itinéraire

de transports exceptionnels

1.1.10 Réalisation d’un diagnostic pour l’adaptation de la RD 966 entre

Ligny-en-Barrois et Houdelaincourt

1.1.11 Aménagement du contournement de Saint-Dizier: protections

phoniques et doublement d’une section de la RN4

1.1.12 Aménagements de sécurisation de la RN67 entre Semoutiers et

Saint-Dizier

 

Mesure 1.2 Réactiver une liaison ferroviaire jusqu’à Cigéo (3 actions)

1.2.1 Réaménagement de la voie ferrée depuis la gare SNCF de Nançois-

Tronville jusqu’à Gondrecourt-le-Château

1.2.2. Construction de l’installation terminale embranchée (ITE) depuis

Gondrecourt-le-Château jusqu’à la zone descenderie

1.2.3 Réalisation des travaux de réservation sur l’installation terminale

embranchée (ITE) pour permettre d’autres usages économiques

 

Mesure 1.3 Acheminer les fluides par le déploiement des réseaux (3

actions)

1.3.1 Réalisation des travaux d’alimentation en eau potable

1.3.2 Alimentation électrique

1.3.3 Desserte par la fibre optique
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2 .  D Y N A M I S E R  L E  P O T E N T I E L  S O C I O -

E C O N O M I Q U E  D E  L A  Z O N E  D E

P R O X I M I T E  ( 2 0  A C T I O N S )

 

Mesure 2.1. Créer les conditions d’un développement économique

équilibré dès les aménagements préalables (3 actions)

2.1.1 Proposer une offre foncière et immobilière d’hyper proximité pour

l’accueil des entreprises

2.1.2. Accompagner les entreprises dans leurs projets d’installation et de

développement

2.1.3 Opérer le réaménagement routier en proximité des zones d’activité

économique de Saint-Dizier

 

Mesure 2.2. Mobiliser les outils susceptibles d’avoir un effet levier sur

l’emploi (8 actions)

2.2.1 Disposer des compétences métiers nécessaires pour Cigéo

2.2.2 Pérenniser l’existence du pôle de compétences en environnement

souterrain (PoCES)

2.2.3 Mettre en place un service intégré de recrutement

2.2.4. Apporter aux demandeurs d’emploi les compétences nécessaires aux

besoins de Cigéo et sécuriser leur parcours pour une insertion durable

2.2.5 Construire des parcours d’accompagnement renforcé pour les

publics en insertion afin qu’ils bénéficient des offres d’emplois liées à

Cigéo

2.2.6 Mettre en œuvre la clause sociale dans les marchés liés à Cigéo

2.2.7 Accompagner les entreprises

2.2.8. Déployer une communication institutionnelle sur les métiers de la

métallurgie, du BTP et sur les contenus et lieux des formations

 

Mesure 2.3. Offrir un habitat de proximité et énergétiquement

performant (4 actions)

2.3.1. Adapter l’offre d’habitat

2.3.2 Proposer une offre d’hébergement de proximité

2.3.3 Constituer un pôle d’accueil pour accompagner les salariés dans

leurs démarches d’installation

2.3.4 Réhabiliter les logements avec une haute exigence de performance

énergétique

 

Mesure 2.4. Réinvestir l’accompagnement des populations (5 actions)

2.4.1 Déployer une offre de santé pluridisciplinaire

2.4.2 Innover avec E Meuse Santé

2.4.3 Mettre en place un système d’observation de l’état de la santé et

garantir un degré élevé de protection sanitaire

2.4.4 Offrir des équipements scolaires ou périscolaires et de garde de la

petite enfance

2.4.5 Calibrer l’offre en équipements culturels, sportifs et de loisirs
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Axe 1

Réaliser les aménagements qui

permettront et accompagneront la

construction et l’exploitation de Cigéo



1. REALISER LES AMENAGEMENTS QUI PERMETTRONT OU
ACCOMPAGNERONT LA CONSTRUCTION ET L’EXPLOITATION DE

CIGEO (18 ACTIONS)

Il s’agit de programmer les aménagements qui, soit sont

indispensables à la construction et l’exploitation

ultérieure de Cigéo (à compter de la délivrance de

l’autorisation de sa création), soit constituent des

opportunités d’accompagnement de Cigéo susceptibles

de dynamiser son territoire d’accueil.

 

Ces aménagements sont nécessaires au regard de la

caractérisation d’un espace situé à la frontière des

départements de Meuse et de Haute-Marne et dépourvu

d’infrastructures à la hauteur des enjeux du projet

industriel et du développement économique de la zone

de proximité (insuffisance en desserte routière,

ferroviaire et en réseaux : eau, électricité, fibre optique).

 

Les aménagements préalables se concentrent sur le

territoire des quatre intercommunalités du territoire

d’accueil du projet  : communautés de communes des

Portes de Meuse et du Bassin de Joinville-en-

Champagne, communautés d’agglomération de Bar-le-

Duc-Sud Meuse et de Saint-Dizier Der et Blaise.
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Les financements publics prévisionnels

mobilisés pour la réalisation de cet axe

sont les suivants :

 

- l’ANDRA à hauteur de 198,2M€

- les 2 GIP « Objectif Meuse » et

« Haute-Marne » à hauteur de 50,2M€ 

(33M€ et 17,2M€)

- l’Etat à hauteur de 39,7M€

- l’Etat à hauteur de 39,7M€

- la Région Grand-Est à hauteur de

16,4M€

- les 2 Départements de Meuse et de

Haute-Marne à hauteur de 15,7M€ (9,5M€

et 6,2M€)

- les Etablissements publics de coopération

intercommunale à hauteur de 5 ,1M€

- les Fonds européens (FEDER) à hauteur

de 1,6M€

 

Ces aménagements sont prévus en amont de l’autorisation de création. Certains d’entre eux nécessiteront

au préalable une déclaration d’utilité publique. Ils permettront donc, soit de créer les conditions de la

future construction du centre de stockage, soit de faciliter les déplacements et le développement

économique.

 

Mesure 1.1 Densifier la desserte routière de proximité autour de Cigéo (12 actions)

 

Le territoire de projet est éloigné des axes autoroutiers. La zone de proximité est desservie par la RN 4,

axe structurant du réseau routier national reliant Paris et Strasbourg. Les RN 135 et RD 966 d’une part,

RN 67 et RD 960/60 d’autre part participent au maillage routier autour de Cigéo.

 

Les actions retenues doivent permettre, soit de réaliser les modifications de réseau routier indispensables

à la construction et l’exploitation future de Cigéo, soit de sécuriser et faciliter les déplacements sur le

territoire d’accueil de Cigéo. Sont ainsi améliorées les liaisons entre les différents pôles urbains ou

secondaires (notamment Joinville, Ligny-en-Barrois, Saint-Dizier, Bar-le-Duc) ainsi qu’avec le réseau

routier national de proximité (RN135, RN4 et RN67), ainsi que les conditions de circulation des

véhicules légers et des poids lourds.

REYAU
Image placée
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Mesure 1.2 Réactiver une liaison ferroviaire jusqu’à Cigéo (3 actions)

 

La décision prise par l’ANDRA de réactiver une liaison ferroviaire s’inscrit dans le cadre des conclusions

du débat public de 2013. La réactivation de cette ligne permettra d’assurer, une fois la construction de

Cigéo achevée, l’acheminement des colis par voie ferrée plutôt que par la route, pour éviter les ruptures

de charge et réduire le trafic PL. A plus court terme, elle doit permettre d’acheminer, après la délivrance

de l’autorisation de création, les matériels et matériaux nécessaires à la construction de Cigéo. Sa

réalisation doit donc être anticipée.

 

La réactivation de cette liaison ferroviaire suppose deux actions qui sont incontournables pour la

réalisation de Cigéo dès la phase des aménagements préalables :

- la remise en circulation d’une ligne ferrée existante du réseau national sous maîtrise d’ouvrage de

SNCF-Réseau pour la phase d’études initiée fin 2018, depuis la gare de Nançois-Tronville jusqu’à

Gondrecourt-le-Château (sur la ligne existante Paris-Vitry-le-François-Bar-le-Duc-Nancy) ;

- la création d’une installation terminale embranchée depuis Gondrecourt-le-Château jusqu’à la zone

descenderie, sous maîtrise d’ouvrage de l’ANDRA.

 

Par ailleurs, une troisième action sera réalisée concomitamment pour permettre des réservations sur

l’installation terminale embranchée en vue d’autres usages économiques de proximité qui devront être

préalablement confirmés.



23



24

 

Mesure 1.3 Acheminer les fluides par le déploiement des réseaux (3 actions)

 

Le projet Cigéo nécessite de disposer d’une ressource en eau potable insuffisamment disponible à ce

jour. Les travaux d’acheminement de l’eau potable, conformément aux diagnostics réalisés entre 2013 et

2016, doivent donc être réalisés avant le début de la construction de Cigéo. Ces travaux doivent

permettre aussi de répondre aux besoins du territoire d’accueil dans la perspective de son développement

socio-économique.

 

Par ailleurs, Cigéo induit une alimentation électrique dimensionnée aux enjeux du chantier et du

développement économique de la zone d’hyper proximité.

 

Enfin, la couverture en très haut débit (par le déploiement de la fibre optique) doit être réalisée pour

permettre le déroulement optimal de la construction de Cigéo, conditionner l’activité économique

complémentaire, permettre le développement de services à la personne, favoriser la sédentarisation des

populations.
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Axe 2

Dynamiser le potentiel socio-

économique de la zone de proximité



2. DYNAMISER LE POTENTIEL SOCIO-ECONOMIQUE DE LA ZONE
DE PROXIMITE (20 ACTIONS)

28

Il s’agit, sans qu’il ne soit nécessaire d’attendre la déclaration d’utilité publique de Cigéo, de flécher

au mieux les dispositifs, les ressources et les compétences institutionnelles de manière à offrir les

meilleures conditions de développement économique du territoire d’accueil du projet. Le

renforcement du potentiel de la zone de proximité conditionne la bonne réalisation des

aménagements préalables.

 

Les actions prévues au titre de cet axe relèvent, pour certaines d’entre elles, des compétences ou des

financements de droit commun. A ce titre, elles n’interviennent pas de façon exclusive au bénéfice

du territoire d’accueil de Cigéo, constitué des communautés de communes des Portes de Meuse et du

Bassin de Joinville-en-Champagne ainsi que des communautés d’agglomération de Bar-le-Duc-Sud

Meuse et de Saint-Dizier Der et Blaise.

Le fléchage des compétences et des financements doit contribuer néanmoins à créer les conditions

optimales de l’accueil du projet Cigéo. Une stratégie d’aménagement et de développement

économique concertée, se traduisant par la mobilisation des outils et des ressources au bénéfice de la

zone de proximité, et plus spécifiquement du territoire d’accueil du projet Cigéo, permettra

d’atteindre cet objectif.

 

Les actions au titre de cet axe ont, pour certaines d’entre elles, déjà été éprouvées : par exemple les

dispositifs d’embauche et d’insertion dans l’emploi. Elles se concentreront au bénéfice de Cigéo et

de l’activité économique environnante. Elles doivent aussi permettre de créer les conditions

d’accueil de nouvelles entreprises, par exemple dans les domaines du génie civil, de la métallurgie,

des bio-ressources ou du nucléaire, sous-traitantes ou non de Cigéo. Elles ont vocation à se

poursuivre après l’autorisation de création de Cigéo. Certaines d’entre elles vont alimenter la

stratégie d’accompagnement industrielle voulue par l’initiative gouvernementale de soutien aux

« Territoire d’industrie ».

 

Mesure 2.1. Créer les conditions d’un développement économique équilibré dès les

aménagements préalables (3 actions)

 

Le territoire d’accueil de Cigéo doit pouvoir disposer, en plus d’infrastructures et de réseaux à la

mesure des enjeux (cf supra AXE 1), d’un potentiel foncier et immobilier attractif pour les

entreprises et susceptible de générer de l’activité économique. Les interventions de l’Agence

« Meuse Attractivité » et de la Chambre de commerce et d’industrie territoriale de Meuse-Haute

Marne permettront d’y contribuer.

Ce développement économique doit être équilibré. Les prescriptions des documents de planification,

en cours d’élaboration ou déjà réalisés, y contribuent naturellement. La structuration d’une

gouvernance de territoire permettra de garantir cet équilibre. L’étude réalisée conjointement par les

agences d’urbanisme et de développement des territoires AUDC et SCALEN, attendues courant

2019, permettront de proposer un cadre global pour cette gouvernance et de compléter les initiatives

locales lancées depuis 2017-2018 .
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Mesure 2.2. Mobiliser les outils susceptibles d’avoir un effet levier sur l’emploi (8 actions)

 

Sans attendre l’autorisation de création de Cigéo, il s’agit de recenser tous les outils et

dispositifs permettant des embauches dès le démarrage des chantiers liés aux aménagements

préalables. Il s’agit donc de préparer dès à présent les entreprises locales à l’augmentation

prévisible de l’activité économique liée à cette première phase, et de leur permettre de

l’anticiper par l’embauche de publics répondant aux besoins de ces chantiers.

Dans ce cadre, les actions visent à bénéficier d’une cartographie précise des compétences

métiers et des volumes en emploi nécessaires dès la phase préalable pour la réalisation de

Cigéo, et d’en tirer les conséquences en matière de formation et de retour dans l’emploi des

publics qui en sont éloignés.

 

La multiplicité des acteurs de la politique de l’emploi, de la formation et de l’insertion

nécessitera la tenue d’un service public de l’emploi dédié au projet Cigéo, qui s’est réuni à

deux reprises en 2018, dont la composition pourra évoluer au regard des sujets traités, et qui

tiendra compte des travaux pilotés par la Région Grand-Est dans le cadre du comité territorial

de développement des compétences (CTDC).
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Mesure 2.3. Offrir un habitat de proximité et énergétiquement performant (4 actions)

 

Sur une zone extrêmement rurale, dont la densité démographique est d’environ 15 habitants au km²,

l’activité économique générée dès les chantiers préalables à la construction de Cigéo devrait impacter les

besoins en logement et en hébergement.

 

Les « Données d’entrée pour les acteurs du territoire » réalisées par l’ANDRA en 2016 prévoient une

mobilisation progressive de salariés sur le site. Le pic annuel de 2000 salariés présents sur le chantier

concerne la phase de construction de Cigéo (pour les travaux à réaliser après l’autorisation de création).

Le nombre de personnes mobilisées durant les aménagements préalables devrait être supérieur à 500.

Une partie des salariés mobilisés pourrait concerner des personnes extérieures au territoire. Dès lors,

Cigéo constitue l’opportunité d’améliorer les conditions d’habitat sur le territoire et ainsi, dès les

aménagements préalables, de favoriser l’installation de nouveaux salariés pour une période variant de

quelques mois à plusieurs années. L’enjeu des interventions au titre de cette mesure consiste à

développer une offre permettant de répondre au pic des besoins du territoire d’accueil de Cigéo liés à sa

construction.

 

Les actions à réaliser s’articulent autour de deux axes :

- la mobilisation du patrimoine bâti existant

- l’amélioration de la performance énergétique.

 

Les actions portées s’inscrivent en cohérence avec les démarches et contractualisations déjà engagées en

faveur de la revitalisation des centre-bourgs et centre-villes, avec le programme d’action «  Coeur de

Ville  » et l’appel à manifestation d’intérêt (AMI) «  Centre-Bourg  », ainsi que les opérations

programmées d’amélioration de l’habitat (OPAH) que portent les intercommunalités. Elles soutiennent la

transition écologique par l’amélioration des performances énergétiques de l’habitat.

 

La multiplicité des acteurs de la politique de l’habitat, la diversité des sources de financement

mobilisables justifieront, comme pour le suivi thématique des actions dans le domaine de l’emploi-

formation-insertion (cf supra mesure 2.2.) un comité de pilotage dédié au suivi de cette mesure.
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Mesure 2.4. Réinvestir l’accompagnement des populations (5 actions)

 

Cigéo constitue une opportunité pour le territoire d’inverser sa tendance à la baisse démographique. La

reconquête des territoires par les services à la population répond à cet objectif. Il s’agit donc, dès la phase des

aménagements préalables à la construction de Cigéo, d’offrir une gamme et un niveau de services attractifs,

en matière d’offre de soins, de garde d’enfants en bas âge ou scolaire et péri-scolaire, d’équipements

culturels, sportifs et de loisirs.

 

Le projet « E Meuse Santé » relève de cette mesure : il vise à améliorer l’accès aux soins de tous en milieu

rural grâce à l’innovation numérique. Il est retenu au titre de l’appel à projets « Territoire d’innovation de

grande ambition (TIGA ».

 

Les financements de droit commun de l’État (DETR, FNADT notamment) viennent abonder les actions

relevant de cette mesure, au regard de leur éligibilité et de leur taux d’intervention, ainsi que des

disponibilités en crédits budgétaires.
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3. Renforcer l’attractivité de la Meuse et de la

Haute-Marne par des mesures d’aménagement

structurantes

 

4. Pérenniser l’excellence économique et

environnementale de la Meuse et de la Haute-Marne



50

Sommaire

3 .  R E N F O R C E R  L ’ A T T R A C T I V I T E  D E  L A
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D E S  M E S U R E S  D ’ A M E N A G E M E N T

S T R U C T U R A N T E S  ( 1 3  O R I E N T A T I O N S )

 

Mesure 3.1. Permettre le développement d’alternatives au tout routier

pour les déplacements et le fret (4 orientations)

3.1.1 Favoriser le développement de zones d’activité bénéficiant d’une

desserte multimodale

3.1.2 S’appuyer sur la gare Meuse TGV pour le développement d’activités

3.1.3 Organiser et faciliter les déplacements professionnels ou domicile-

services

3.1.4 Amplifier le recours à la mobilité électrique

 

Mesure 3.2. Sécuriser et améliorer les itinéraires de transport (6

orientations)

3.2.1 Analyser et améliorer les conditions de circulation et de sécurité sur

le réseau routier national

3.2.2 Aménagements de la RD 9

3.2.3 Aménagements de la RD 151

3.2.4 Réalisation de diagnostics d’itinéraire et de sécurité

complémentaires

3.2.5 Etudes et acquisitions foncières pour le contournement de Langres

par la RN 19

3.2.6 Facilitation des déplacements Nord-Sud en Meuse

 

Mesure 3.3. Compléter progressivement la gamme des services à la

population (3 orientations)

3.3.1 Création de conciergeries d’entreprises

3.3.2 Equipements éducatifs, sociaux, culturels, sportifs et touristiques

3.3.3 Equipements commerciaux et de déplacement
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D E  L A  M E U S E  E T  D E  L A  H A U T E - M A R N E
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Mesure 4.1. Faire émerger des filières économiques d’excellence (6

orientations)

4.1.1 Permettre l’émergence d’une filière du génie civil spécialisée dans

les travaux souterrains

4.1.2 Créer un cluster du nucléaire

4.1.3 Renouer avec la filière métallurgique par des programmes de

recherche et développement

4.1.4 Accompagner la transition agricole-sylvicole à partir des

opportunités qu’induit le projet Cigéo

4.1.5 Valoriser les productions agricoles et forestières

4.1.6 Mettre en place une gestion durable de la ressource forestière

 

Mesure 4.2 Valoriser les paysages et le patrimoine naturel (3

orientations 

4.2.1 Connaître et préserver le patrimoine géologique

4.2.2 Améliorer l’état des cours d’eau et des zones humides et

accompagner le développement de la petite hydroélectricité

4.2.3 Traduire la stratégie paysagère à travers les plans de paysage

triennaux

 

Mesure 4.3 Mettre en valeur le patrimoine bâti (2 orientations)

4.3.1 Valoriser les sites emblématiques et leur périphérie

4.3.2 Valoriser le patrimoine bâti agricole et favoriser son intégration

paysagère

 

Mesure 4.4. Faire émerger des centres de diffusion de la connaissance

scientifique (2 orientations)

4.4.1 Création d’un centre de diffusion de la connaissance liée aux

activités de l’ANDRA

4.4.2 Création d’un centre de la culture scientifique et technique dans la

continuité de l’aménagement du collège Gilles de Trèves
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Axe 3

Renforcer l’attractivité de la Meuse

et de la Haute-Marne par des

mesures d’aménagement

structurantes



3. RENFORCER L’ATTRACTIVITE DE LA MEUSE ET DE LA HAUTE-
MARNE PAR DES MESURES D’AMENAGEMENT STRUCTURANTES

(13 ORIENTATIONS)

La construction de Cigéo, à compter de l’autorisation de création, va nécessiter, eu égard aux retombées

socio-économiques positives pour les deux départements (attractivité territoriale renforcée, forte

augmentation de l’activité économique, installation de populations) des investissements

complémentaires structurants.

 

Les orientations prévues au titre de cet axe constituent, à la date de signature du PDT, les priorités

d’intervention qui ont émergé des réflexions partenariales conduites depuis juillet 2016, et pour

lesquelles un approfondissement de leur mise en œuvre doit être poursuivi. Elles pourront intégrer le

périmètre d’une contractualisation ultérieure sous réserve de leur soutenabilité budgétaire. Certaines des

actions pourront être proposées à la programmation d’un prochain CPER.

 

L’échéance pour cette seconde étape de la contractualisation sera fixé par le CHN.

 

Mesure 3.1. Permettre le développement d’alternatives au tout routier pour les déplacements et le

fret (4 orientations )

 

Afin de favoriser le développement des deux départements, il est nécessaire d’améliorer la connexion

entre les différents espaces économiques, les lieux de vie ou de consommation et les espaces de travail.

Cela ne passe pas uniquement par la densification du maillage routier ou les investissements destinés à

fluidifier les trafics, mais également par le recours à d’autres modes de déplacement.

 

Dans ce cadre, il s’agira de permettre le développement de zones d’activités mieux desservies par une

offre de transport multimodale. Il s’agira également d’installer une offre de transport permettant de

faciliter les déplacements quotidiens.

 

Une démarche environnementalement vertueuse, visant à réduire la part des émissions de gaz à effet de

serre, justifie que soit facilité l’usage de véhicules et de moyens de transport collectifs propres.
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Mesure 3.2. Sécuriser et améliorer les itinéraires de transport (6 orientations)

 

 

La densité du maillage routier constitue un élément impactant pour le développement de l’activité

économique et les conditions de vie des populations.

 

Dans le prolongement des actions de densification et de sécurisation du réseau routier lancées en phase

d’aménagements préalables, les orientations inscrites au titre de cette mesure répondent à deux objectifs :

- poursuivre l’amélioration de la desserte de Cigéo depuis les pôles urbains ou secondaires et les zones

d’activité existantes ou en devenir,

- sécuriser et améliorer les conditions de circulation et éviter que l’augmentation de trafic ne crée des

points de saturation ou ne génère des accidents.
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Mesure 3.3. Compléter progressivement la gamme des services à la population (3 orientations)

 

La couverture territoriale en services à la population sera densifiée conformément aux orientations des

schémas départementaux d’amélioration de l’accessibilité des services aux publics, afin d’aboutir à une

offre de services cohérente et complémentaire des actions qui auront été engagées dès la phase des

aménagements préalables (cf supra mesures 2.3. et 2.4). En particulier, des projets éducatifs (écoles et

centre de formation) sur les deux géographies départementales auront vocation à être portés dans le PDT.

 

Il s’agit de projets portés essentiellement par des maîtrises d’ouvrage publiques, correspondant à des

besoins d’équipements objectivés à l’analyse des évolutions démographiques et des perspectives de

développement économique. Un soutien marqué sera apporté aux projets à performance énergétique

élevée, dans le cadre d’une politique publique de maîtrise de l’énergie.
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Axe 4

Pérenniser l’excellence économique

et environnementale de la Meuse et

de la Haute-Marne



4. PÉRENNISER L’EXCELLENCE ÉCONOMIQUE ET
ENVIRONNEMENTALE DE LA MEUSE ET DE LA HAUTE-MARNE

 (13 ORIENTATIONS)

 

Cigéo va permettre de conforter progressivement les conditions d’une excellence territoriale fondée sur

des savoir-faire innovants, notamment dans les domaines de la transition énergétique, de la maintenance

industrielle et métallurgique, du génie civil en environnement souterrain, au bénéfice de la filière

agricole-sylvicole.

 

Cigéo permettra de faire venir et ancrer durablement les entreprises sur le territoire. La construction sur

la durée de clubs d’entreprises et de partenariats avec le monde de l’enseignement supérieur et de la

recherche permettra de stimuler l’expérimentation et la mise en place de procédés industriels ou

agricoles innovants. L’initiative gouvernementale «  Territoires d’industrie  » donne un autre cadre

contractuel à cette dynamique.

 

La volonté de préserver les espaces naturels et le patrimoine bâti qui composent aussi l’identité des deux

départements, symbolise la dynamique environnementale et écologique vertueuse du PDT.

 

Enfin, il est essentiel d’installer durablement la Haute-Marne et la Meuse dans la transition énergétique

et de s’appuyer sur les dynamiques engagées pour en faire un territoire d’avenir. Le projet de

développement du territoire pour l’accompagnement de Cigéo pourra ainsi présenter et accompagner des

projets de développement des énergies renouvelables (fermes solaires, méthanisation, centres de

recherche sur le stockage etc) et pour lesquels l’opérateur qu’est EDF est en capacité de participer à

travers son savoir-faire et ses technologies.

 

 

Mesure 4.1. Faire émerger des filières économiques d’excellence (6 orientations )

 

Afin de permettre à la population de profiter des opportunités d’emploi liées à Cigéo et à l’installation

d’autres entreprises, un travail de structuration et d’appui au développement des filières stratégiques doit

être progressivement réalisé. Deux types de filières ont été retenues : les filières directement impactées

par l’installation de Cigéo et les filières pré-existantes à Cigéo.

 

L’émergence d’une filière électro-nucléaire est directement liée à Cigéo car la mise en œuvre de ce

projet devrait avoir un effet accélérateur pour l’implantation d’autres entreprises. Elle recrute des

emplois hautement qualifiés et justifierait des partenariats avec les universités, les centres de recherche,

les établissements scolaires et les centres ou instituts de formation professionnelle. Il en est de même de

la filière du génie civil dans sa spécialisation des travaux en milieu souterrain  : les coopérations

universitaires déjà conclues (notamment pour l’expérimentation d’un pôle de compétences en

environnement souterrain) devraient être poursuivis et élargis à d’autres universités, établissements

scolaires (lycées professionnels, maison familiale rurale) ou des centres de recherche.

62



Le développement d’une spécialisation territoriale en lien avec les opérations actuelles et futures de

démantèlement du parc nucléaire constituerait une opportunité porteuse et cohérente avec le projet

Cigéo.

 

Concernant les filières existantes, deux autres filières sont également prioritaires, compte tenu des

spécificités du territoire  : la filière agricole-sylvicole (à travers la modernisation et optimisation des

exploitations, le développement des circuits courts, l’adaptation du modèle économique et la

diversification des sources de revenus avec le soutien des projets de méthanisation) et la filière de la

transformation des matériaux ferreux, héritage de la tradition industrielle des deux départements, avec la

mise au point de procédés d’usinage et de maintenance innovants, la conception de procédés de

recyclage des métaux issus notamment de la filière nucléaire et à très faible activité.
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Mesure 4.2 Valoriser les paysages et le patrimoine naturel (3 orientations)

 

La valorisation du paysage et des milieux naturels fera également l’objet d’une attention particulière. En

effet, le paysage fait l’originalité et la richesse d’un territoire, tout en étant porteur de sens pour les

populations. C’est un élément important de la qualité du cadre de vie.

 

Aussi, il est nécessaire que les collectivités locales anticipent les changements induits par le projet et

mettent en valeur leur territoire à travers la définition d’une stratégie paysagère partagée. De même,

différentes mesures permettant d’améliorer la connaissance du patrimoine naturel sont prévues, afin de

mettre en place des mesures de protection et de valorisation adaptées. Il s’agit de mesures concernant la

connaissance des forêts, du patrimoine géologique et des cours d’eau. Certaines de ces mesures

s’appuieront sur les connaissances acquises sur l’environnement local depuis 2007 par l’Observatoire

Pérenne de l’Environnement (OPE).
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Mesure 4.3 Mettre en valeur le patrimoine bâti (2 orientations)

 

Si l’incidence environnementale de Cigéo sur le patrimoine existant devrait rester limitée, les incidences

financières liées aux retombées de l’activité économique vont représenter une opportunité pour se saisir

de la question de la mise en valeur du patrimoine bâti.

 

Dans cette perspective, plusieurs sites d’importance majeure peuvent être pris en considération sur le

territoire  : Joinville, Gondrecourt, Ecurey, Chevillon par exemple. Outre les monuments dont certains

peuvent bénéficier d’un classement au titre des monuments historiques, le patrimoine meusien et haut-

marnais peut également s’enrichir par une mise en valeur des alentours (abords, entrées de village, place

centrale, façades).

 

L’objectif est donc de donner un meilleur «  cachet  » au territoire pour renforcer son attractivité

touristique et, ce faisant, concourir au développement du tissu économique local fondé sur le tourisme.
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Mesure 4.4. Faire émerger des centres de diffusion de la connaissance scientifique (2 orientations)

 

Cigéo constitue un moyen de mettre en valeur des biens patrimoniaux, en leur donnant une nouvelle

vocation culturelle et scientifique. Cela répond en outre aux enjeux de diffusion des savoirs et de la

mémoire, de façon à maintenir sur le long terme un niveau élevé de connaissance du projet. Dans ce

cadre, la création de deux équipements culturels sont envisagés à Bar-le-Duc et à Joinville.
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